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COMPTE RENDU DE REUNION N°11 DU COMITE DU CHER 2025  

Le lundi 13 octobre 2025 à 18h00, les membres du Comité Départemental du Cher de Pétanque et de Jeu 

Provençal se sont réunis au siège, à l’initiative de leur président, Gilles VERHAUVEN. Début de séance 

17h45      

Présents : JACQUET Vanessa, LAGNEAU Anne-Marie, ROBLIN Nicole, FAGUET Marc, KUZMINSKI Dimitri, ROBLIN 

Didier, GIACALONE Jacques (Visio), HEUSICOM Fabrice, Gilles VERHAUVEN. 

Excusé :  CERDA Jean-Paul, ROGAUME Franck et HERNANDEZ Manuela   

❖ ❖ ❖ ❖ ❖ 

ORDRE DU JOUR 

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU REUNION CD18 N°10 

2. COURRIERS DIVERS 

3. CR DE LA REUNION DE REGION DU 23 SEPTEMBRE  

4. BILAN DU NATIONAL D-MIXTE DU CD18 

5. REUNION DE SECTEUR 

6. CDC SUITE ET FIN 

7. CALENDRIER 2026 

8. PREPARATION AG DU COMITE DIMANCHE 16 NOVEMBRE 

9. MODIFICATIONS DES REGLEMENTS  

10. QUESTIONS DIVERSES     

❖ ❖ ❖ ❖ ❖ 

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU REUNION CD18 N°10 : 

Le   compte rendu n° 10 a été approuvé par l’ensemble des membres présents 
  

2. COURRIERS DIVERS : 

• Un SMS de Culan pour son forfait du 14 septembre 

• Nous avons reçu la démission de Dominique Luberne secrétaire du CD18, Gilbert Ségura 
Président de la commission jeunes et de Gaëtan Deschamps membre. Gilles a lu leur 
courrier devant les membres présents. Il enverra à ses 3 personnes un mail afin de récupérer 
clé, matériel et tenu du comité. 

• Demande de matériels pour Châteauneuf → OK 

• Demande de concours de St Germain le 13/12 en doublette à E2 → OK , Dimitri se charge de 
trouver des arbitres 

• Courrier d’une institutrice d’Orval CE1, qui souhaite mettre en place un cycle de pétanque → 
Gilles enverra un mail au club d’Orval afin de se mettre en contact avec l’école 

• FFPJP : date butoir (24/10/25) pour déclarer le National mixte 

• Relevé de décisions de la Fédé : 
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o Mutation : vote pour savoir si nous prenons le maximum : 8 pour 1 contre. Cet argent 
servira pour les jeunes car il n’y aura plus d’amendes pour manque de licence en 
2026 

o 1€ /joueur au championnats départementaux sera prélevé par la Fédé. Les 
inscriptions passeront de 5 à 6€ pour 2026 

o QR code pour les nouvelles licences, il n’y aura plus de support pour les nouveaux 
licenciés. Ce QR code pourra être sur les téléphones. Il est prévu des lecteurs autour  
de 25-35€. Nous attendons un peu plus d’info de la fédé 

o Loi tabac du 1er juillet. Les communes doivent mettre des panneaux anti-tabac vers 
les zones sportives. Pour nos clubs, un carré de 2x2m délimité par de la rubalise avec 
cendriers et à 10m des premiers terrains suffira sauf dans les parcs et jardin public.  

• Ouverture de la formation « module vie fédérale vie citoyenne », c’est une formation par 
internet qui dure environ 2h qui remplace le tronc commun. 

• Bilan licences 2025 = 2121 dans le Cher + 1% 

• Rappel : la fédé prendra 2€ en plus comme la région 2€ sur le prix de la licence, courrier du 
Codir de Septembre la fédé ne prend plus les 2€ donc la licence 2026 sera à 42 + 2 = 44€ 

• Invitation de la PB à leur AG, Anne-Marie représentera le comité 

• Pigny demande une subvention pour la coupe de France Provençale, 2 abstentions 7 contres 

• Cédric Gitton a envoyé un projet « challenge jeunes », il sera analysé par la nouvelle 
commission jeunes 

• Mme Virginie Bernard demande des renseignements pour la création d’un club à Avord, 
Gilles enverra une réponse sachant qu’il y a une réunion publique le 17/10 

• Réunion avec la mairie de Bourges pour Esprit 2 le 26/11/25 
 

3. CR DE LA REUNION DE REGION DU 23 SEPTEMBRE  

• Regroupement CDC jeunes dpt 18 avec le dpt 36 / dpt 28 avec le dpt 45 / le dpt 37 avec le 
dpt 41 

• Triplettes jeunes à modifier la date, car elle est trop tôt dans la saison 

• La triplette provençale régionale passe à 16 équipes  

• Pour les champions régionaux qui iront au France 2026, le délégué aura la 2ème tenue pour 
le lendemain. Si elle n’est pas utilisée, le délégué devra la rendre à la région sinon cette 
dernière la facturera au comité départemental 

• De nombreux régionaux pour 2026, le CD18 a demandé qu’ils soient protégés pour les 
concours limitrophes (ex : Argent/Coulon, BY/Salbris, …). Pour le Cher nous aborderons ce 
pb lors des réunions de secteurs 
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4. BILAN DU NATIONAL D-MIXTE DU CD18 

• Le partenaire OZ n’a pas réglé sa dette, Marc se charge de lui demander 

• Sponsors à récupérer :  Optic 2000 donne 50 € et Godon donne en don 270 € (vin) 

• Dépenses : 20500€ et Recettes : 21000€, toutes les factures et recettes n’ont pas été reçues. 

• Idée à retenir pour 2026, plutôt d’acheter des teeshirts prévoir des chasubles roses qui 
seront réutilisables 

• Les joueuses et joueurs qui ont été récompensés, sont contents des trophées 

• Décision concernant de le passer en Triplette mixte ?  OUI et on fait un TOP 500 limité à 256 
équipes avec inscription en ligne en gardant des places pour le Cher. Ca sera le WE du 3 et 
04/10/26, 10€ par joueur. 

• Dans la nuit du dimanche au lundi, nous avons eu un vol de marchandises dans le local de la 
Lyonnaise, en revanche pas d’effraction donc impossible de porter plainte, l’assurance ne 
fonctionne pas ….   

  

5. REUNION DE SECTEUR 

• La 1ère réunion de secteur c’est bien passée,  

• Gilles propose le courrier du trophée des villes aux clubs 

• Il y a peu de WE entre fin mars et mai dus aux championnats 

  

6. CDC SUITE ET FIN 

• Création de 2 groupes A et B en 1ère division féminine 

• Modification du règlement du CDC du CD18 par Didier 

• Rencontre de classement le 19/10/25 et en cas d’égalité tir de départage (voir règlement) 

  

7. CALENDRIER 2026 

• Pour les championnats D-Mixte et T-Mixte, nous nous posons la question si nous la scindons en 2 

secteurs. Réponse = NON, nous souhaitons garder la convivialité de ses 2 championnats comme en 

2025 

• Suite à l’enquête sur la coupe de France, le comité a décidé « de couper la poire en 2 », 1 journée 

bloquée pour le 1er et 2ème tour CDF et 1er tour coupe du Cher. Puis les tours suivants et barrages se 

joueront chez les clubs tirés en 1er, comme avant … 

• Le comité a bloqué dans le calendrier 1 WE pour la coupe de France Provençal, s’il n’y a pas de club 

volontaire pour organiser, les parties se joueront chez le 1er tiré au sort avec des dates butoirs 

• Nous avons décalé les 3 championnats jeunes → voir calendrier 

• Les clubs auront la possibilité de prendre les championnats régionaux qui se passent dans le Cher → 

voir doc « appel à candidatures » 

 

8. PREPARATION AG DU COMITE DIMANCHE 16 NOVEMBRE 
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Rappel : l’Assemblée Générale du comité se passera à St Germain du Puy le dimanche 16 novembre à 

9h00 

Nous aurons à voter pour : la modification du règlement intérieur, les règlements CDC, l’autorisation de 

l’achat d’un bien mobilier, coût des licences. Gilles prépare le courrier à envoyer aux clubs, Anne-Marie 

revoit la commune pour le prêt du visio projecteur. 

9. MODIFICATIONS DES REGLEMENTS  

Au vu de l’heure, nous décidons de reporter ce point lors d’une prochaine réunion. 

10. QUESTIONS DIVERSES     

• Dimitri : souhaite un stagiaire sur un concours afin de découvrir le métier d’un arbitre ? Oui 

• Dimitri :  souhaite avoir les modalités de formation d’arbitre ? Gilles contact Didier Chauvin 

• Fabrice : soulève la question sur la demande de subvention de St Florent pour le Trophée des Villes ? Non 

• Fabrice : peut-on revoir les postes au sein du Comité ? Oui à prévoir à la 1ère réunion après l’AG 

• Didier : peut-on envoyer au club, le rapport des championnats aux clubs ? Oui, ils seront mis dans les 

enveloppes le jour de l’AG 

•  Didier : Qui emmène les enfants au CRE le 21/10/25 ? Anne-Marie qui appellera les parents et Jean-Marc 

Mesmin pour les modalités des repas.  

•  Jacques : demande pour la coupe de France, est-ce que le hall est obligatoire ? NON mais souhaitable après 

lecture du règlement. 

 

 

Fin de la réunion à 22h45. Prochaine réunion du CD18, le mercredi 29 octobre 2025.  

 

Le Président Gilles VERHAUVEN       


